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Armee XXI: quel debat?

Le debat autour d'Armee XXI, dans la perspective de la votation du 18 mai, est-il en train de tourner ä

la polemique de bas etage entre gens faits pour s'entendre? Plusieurs indices le donnent ä penser et

m'incitent, sans en etre mandate par personne, ä prendre la plume.

¦ Lt-col Philibert Muret

II est excessif et desobligeant
de soupconner les partisans de

la reforme de «trahison»; leurs
intentions sont parfaitement
honorables. Mais il est tout
aussi excessif et desobligeant
de traiter en bloc les opposants
- l'exemple vient parfois de

haut - avec un dedain proche
du mepris. La plupart des partisans

du «non» n'ont pas de

lecons de patriotisme ä recevoir,
et le «politiquement correct»
n'a pas ä etre complete par un
«militairement aligne» qui
souffle dans certaines assemblees.

II est affligeant de voir
echanges de mauvais compliments

du genre «nostalgiques
du Reduit» ou «baroudeurs de
l'immobilisme».

De quoi s'agit-il?
De la facette militaire de la

survie du pays! Mais il y en a

d'autres: l'aspect economique
et financier, l'aspect policier et
judiciaire, l'aspect diplomatique,

mais restons-en ä notre
sujet. Notre interet superieur et
permanent est de maintenir
territoire et population ä l'abri
d'une agression. Cela fut de

tout temps et cela reste la mission

fondamentale de l'armee
Celle-ci peut etre appelee ä en

assumer d'autres, accessoire-
ment et sous certaines condi¬

tions, mais la mission de defense

reste prioritaire et incondi-
tionnelle. La discussion ne peut
porter que sur le choix des

moyens.

Une question prealable se

pose: qui peut avoir interet ä

nous faire la guerre? Une

simple volonte de conquete est

aujourd'hui plus qu'impro-
bable. La motivation principale
d'un agresseur eventuel serait

plutöt d'eviter qu'un autre

prenne les devants, d'oü
l'importance de la neutralite... et
de sa credibilite. Chacun doit
savoir que nous nous battrons
de maniere egalement resolue

contre quiconque pretendrait
entrer par la force. Et chacun

doit savoir aussi que le prix
d'entree serait eleve: defense

coriace, terrain fort, reseau de

destructions tel que l'occupant
ne trouverait qu'un pays en

ruines et une population hostile
ä sa charge. Une Operation aussi

coüteuse et peu rentable
serait sans interet; on sait que ce

fut l'appreciation de nos
voisins les plus menacants.

Cette double politique de

neutralite et de dissuasion nous
a reussi jusqu'ici, et il n'est pas
excessif d'affirmer que la Suisse

gagne la guerre en reussis-
sant ä ne pas devoir la faire!
C'est pourquoi le general Guisan

a droit, ä Ouchy, ä une statue

equestre, honneur tradition¬

nellement reserve aux
commandants en chef victorieux!

Une reforme? Non!
une revolution...

Seulement voilä: tout a change!

En particulier, nous dit-on,
la menace n'est plus la meme.
et la Suisse est devenue
incapable de se defendre seule.
Devenue? Soyons honnetes:
l'armee d'un petit pays ne peut

pretendre vaincre ä la longue
celle d'une grande puissance
decidee ä payer la victoire al>

prix fort. Si la Wehrmacht avau
lance, il y a soixante ans, toutes

ses forces contre les seules

nötres, eile aurait, bien sür,
finalement triomphe. Mais nous

n'aurions pas ete seuls, puis-
qu'en pareil cas la France
serait venue ä notre secours; o11

le sait par les documents trouves

ä la Charite-sur-Loire par
les Allemands dans les

fourgons de l'armee francaise en

retraite (une decouverte qui a

d'ailleurs failli nous coüter
cher). Ces arrangements «poUf
le cas oü» etaient secrets et
auraient du le rester), mais i's

n'engageait pas nos autorites

politiques (le Conseil federal

restait mattre de la decisio"

d'appeler ä l'aide), ils n'imp'1'
quaient pas d'operations au-

delä de nos frontieres. L'even-
tualite d'une collaboratio'1
n'est donc pas une nouveaute*
mais les conditions dont il eS
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question aujourd'hui sont radi-
ealement differentes et illustrem

une nouvelle politique,
dont l'Armee XXI n'est que
' expression militaire.

La reforme, mieux la revolu-
l|on, qui nous est proposee est
¦e fruit de longues etudes. plus
Serieuses que celles portant sur
''Armee 95 qui fut, de l'aveu
general, un echec. L'Armee
*Xl reduit sensiblement les ef-
rectifs mobilisables. la duree
^e l'obligation de servir, le
°udget de la defense. L'ordre
de bataille traditionnel, assou-
P'| par un Systeme modulaire,
a,t penser ä un gigantesque

Lego, adaptable ä chaque situa-
tlon. Les conditions d'instruc-
tj°n sont profondement modi-

ees; le rythme annuel des
cours de repetition est retabli.
j^ais la medaille a son revers.
^' le regime de milice est en
Principe maintenu, le lien ef-
ectlf Peuple- armee est affaibli

P'lr la disproportion accrue
entre astreints et non-astreints,
ainsi qUe par ['gcart creuse-
e.ntre les generations. La disparition

des formations traditionelles

sacrifie l'esprit de corps
les fidelites indispensables

a,u maintien du moral et de
espnt de service. Non. ce

n es* pas que du folklore

°n peut avoir des avis cliver-
gents sur cet ensemble d'avan-
ages et d'inconvenients. Le
^ur du debat n'est pas lä: il

dans l'importance accordee
Pai' l'Armee XXI (dont la loi
'L aquee Par voie referendaire
tgst

le support legal) ä la securi-
Par la Cooperation, soit

,°ncretement 1'interoperabilite
e nos forces et celles de nos

'U|ies car, tot ou tard, allies il ytl|ra! Ils seront meme plus in-

..*
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^
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dispensables qu'avant pour
compenser la reduction de nos

propres forces. Ces allies ne
seront plus occasionnels, eventuels

et secrets, mais ouvertement

prealablement, delibere-
ment choisis et entraines ä col-
laborer.

Neutralite et OTAN

L'Armee XXI, ce n'est pas
des demain l'entree en fanfare
dans l'OTAN comme certains

opposants le denoncent; mais
c'est bien un pas dans la direction

d'une dependance. Franchir

les pas suivants ne serrait pas

une consequence incontour-
nable d'un «oui» le 18 mai; le

conseiller federal Schmid tient
ä cet egard des propos qui se

veulent rassurants: pas question,

pour lui, d'adherer ä

l'OTAN et de brader notre
neutralite, mais cette fermete
verbale, qui dissimule mal la difficulte

de concilier neutralite et

rapprochement plus ou moins

pousse, ne reflete pas la philo¬

sophie des peres de l'Armee
XXI, parmi lesquels le vent
souffle clairement en direction
de l'OTAN. Exemplaires ä ce

sujet, les propos du col EMG
Eggenberger, chef de la planification

prospective Armee XXI:
«Aujourd'hui, la neutralite n'a
plus de raison d'etre. L'armee
suisse doit se specialiser et se

rapprocher de l'OTAN.»

Voilä la perspective dans
laquelle on nous demande
d'adopter ce qui n'est qu'un
cadre legal; la suite serait
ensuite serait reglee par voie
d'ordonnances, sans consultation

populaire possible. En route
donc ä la rencontre d'une

Europe definitivement unie!
Definitivement? Un bref effort
de memoire s'impose. Personne

n'avait prevu la construction
du Mur de Berlin, personne
n'avait prevu sa demolition...
Qui peut pretendre prevoir ce

que sera l'Europe demain? A
quelles menaces, ä quelles
tensions internes sera-t-elle expo-
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see? Devant tant d'inccrti-
tudes. il n'y a pour nous pas
d'autre politique valable ä long
terme qu'une extreme prudence

dans nos engagements
exterieurs, avec le maintien cle

notre preparation au pire. Cette
prudence n'exclut nullement
notre engagement sur le front
humanitaire. qui presente le

double avantage de rendre
Service ä tout le monde et,
n'ayons pas honte de le repeter,
de soigner notre image de

marque.

Qu'il y ait aujourd'hui d'autres

menaces, plus inquietantes
peut-etre que celle d'un attaque
militaire «classique», c'est
evident Nos diplomates et nos
forces de police - au sens large
- ont du pain sur la planche.
L'armee peut etre appelee ä

leur preter main forte, mais ä

titre subsidiaire seulement. Sa

mission prioritaire reste cle

maintenir le spectre de la guer¬

re, par la dissuasion plus que
par le feu, au-delä de nos
frontieres. Pretendre qu'une teile
eventualite est devenue plus
qu'improbable, c'est miser bien

imprudemment sur une certitude

de paix durable sur le continent.

L'histoire ne se deroule

pas toujours en ligne droite

Les partisans d'Armee XXI
craignent les complications, ca-
tastrophiques selon eux, qui re-
sulterait d'un vote negatif le
18 mai. Certes, le rejet de la loi
entrainera la renonciation au
moins partielle aux plans
d'application, donc des retards et des

remises sur le metier. Mais si

l'on est arrive ä la conclusion

que la loi est mauvaise parce
qu'elle nous entraine clans une
mauvaise direction, faut-il
commettre une seconde erreur en

s'effrayant du prix ä payer pour
corriger la premiere?

L'erreur, repetons-le, est une
erreur politique dont Armee

Ifltl
»*w
nrv»¦•».
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XXI n'est que l'expression
militaire. C'est donc une correction

politique qui s'impose.
dont devra sortir une nouvelle
loi militaire. peut-etre moins
«otan-compatible» mais plus
conforme ä nos besoins et nos
interets ä long terme. Des
propositions ont d'ores et dejä ete

lancees, moins revolutionnaires
mais qui meritent d'etre ac-
cueillis autrement que par un

revers de main dedaigneux-
Pour les details, ce n'est pas

aux milieux referendaires de

peaufiner des contre-projets..-
Ne renversons pas les röles!

On a encore reproche aux

opposants de lancer un referendum

qui ne pouvait qu'enveni-
mer le climat politique. II est

permis de repondre, sans forcement

reprendre tous les
arguments, que ces empecheurs de

danser en rond ont fait ceuvre
utile en rendant necessaire un

large debat dont d'autres
auraient prefere faire l'economie-
Ce qui est en jeu le 18 mai, ce

n'est pas l'armee, c'est notre

politique de defense. Si leS

«non» l'emportent, gräce entre
autres au combat de milieu*
dont le patriotisme est au-dessus

de tout soupcon, cet echec

ne pourra pas etre interprete
comme une defaite de l'armee-

Et si les «oui» gagnent, une

forte minorite rejetante aura au

moins l'avantage de donner uf
clair signal de prudence pour la

suite. Qu'on soit pour ou contre.

essayons au moins d'echanger

arguments et objeetions dans la

serenite et le respect du contra'
dicteur, sans faire le jeu des

vrais adversaires de notre
defense nationale.

P.M.
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